
du vendredi 3 juillet au mardi 1er septembredu vendredi 3 juillet au mardi 1er septembre
          au Relais des Enfantsau Relais des Enfants
                  journées continues les mercredis (08 juillet et le 12 août)journées continues les mercredis (08 juillet et le 12 août)  

du vendredi 3 juillet au mardi 1er septembre
     au Relais des Enfants
         journées continues les mercredis (08 juillet et le 12 août) 

Ateliers d’étéAteliers d’étéAteliers d’été 9-10 ans juillet / août (2017-2015)9-10 ans juillet / août (2017-2015)9-10 ans juillet / août (2017-2015)

du vendredi 3 juillet au mardi 1er septembredu vendredi 3 juillet au mardi 1er septembre
          au Relais des Enfantsau Relais des Enfants
                    journées continues les mercredis (08 juillet et le 12 août)journées continues les mercredis (08 juillet et le 12 août)  

du vendredi 3 juillet au mardi 1er septembre
     au Relais des Enfants
          journées continues les mercredis (08 juillet et le 12 août) 

3-8 ans juillet / août (2023-2018)3-8 ans juillet / août (2023-2018)3-8 ans juillet / août (2023-2018)

Lors des journées continues, le repas du midi est à la charge des familles. En cas d’annulation pour raisonsLors des journées continues, le repas du midi est à la charge des familles. En cas d’annulation pour raisons
climatiques, les enfants seront accueillis dans la structure aux horaires habituels.climatiques, les enfants seront accueillis dans la structure aux horaires habituels.
Lors des journées continues, le repas du midi est à la charge des familles. En cas d’annulation pour raisons
climatiques, les enfants seront accueillis dans la structure aux horaires habituels.

Bâtiment <Marie-Ange=Bâtiment <Marie-Ange=
Camp de jour 1 (2019-2018)Camp de jour 1 (2019-2018)  - mercredi 15 au vendredi 17 juillet- mercredi 15 au vendredi 17 juillet
Séjour de vacances 1 (2018-2017)Séjour de vacances 1 (2018-2017)    - lundi 20 au vendredi 24 juillet- lundi 20 au vendredi 24 juillet
Camp de jour 2 (2017-2016)Camp de jour 2 (2017-2016) - lundi 27 au vendredi 31 juillet - lundi 27 au vendredi 31 juillet
Séjour de vacances 2 (2016-2015)Séjour de vacances 2 (2016-2015) - lundi 3 au vendredi 7 août - lundi 3 au vendredi 7 août

Bâtiment <Marie-Ange=
Camp de jour 1 (2019-2018) - mercredi 15 au vendredi 17 juillet
Séjour de vacances 1 (2018-2017)  - lundi 20 au vendredi 24 juillet
Camp de jour 2 (2017-2016) - lundi 27 au vendredi 31 juillet
Séjour de vacances 2 (2016-2015) - lundi 3 au vendredi 7 août

Inscriptions à la semaine complète uniquement. Départ 8h30, retour 17h00 - prévoir le repas du midi.Inscriptions à la semaine complète uniquement. Départ 8h30, retour 17h00 - prévoir le repas du midi.  Inscriptions à la semaine complète uniquement. Départ 8h30, retour 17h00 - prévoir le repas du midi. 

Accueil de loisirsAccueil de loisirsAccueil de loisirs

Activités d’étéActivités d’étéActivités d’été
Centre Communal d’Action SocialeCentre Communal d’Action SocialeCentre Communal d’Action Sociale33    10103  10 ANSANSANSààà

Séjours de vacances et Camps de jour à l’Île aux MarinsSéjours de vacances et Camps de jour à l’Île aux MarinsSéjours de vacances et Camps de jour à l’Île aux Marins

202620262026
Programme desProgramme desProgramme des

Pré-inscriptions : du 12 mai à 8h00 au 14 mai à 17h00Pré-inscriptions : du 12 mai à 8h00 au 14 mai à 17h00
sur le portail famille : sur le portail famille : www.ccas-stpierre.netwww.ccas-stpierre.net (accès famille) ou par mail (pour les familles qui n’ont pas de compte actif). (accès famille) ou par mail (pour les familles qui n’ont pas de compte actif).  
Les pré-inscriptions seront prises à partir de 8h00Les pré-inscriptions seront prises à partir de 8h00 en tenant compte de l’ordre des saisies sur le portail ou par mail. en tenant compte de l’ordre des saisies sur le portail ou par mail.  
Vous pourrez consulter l’état des pré-inscriptions à compter du 28 maiVous pourrez consulter l’état des pré-inscriptions à compter du 28 mai sur le portail famille en cliquant sur sur le portail famille en cliquant sur
le menu « inscriptions ». Une confirmation sera envoyée par mail pour les pré-inscriptions faites au formatle menu « inscriptions ». Une confirmation sera envoyée par mail pour les pré-inscriptions faites au format
papier.papier.
La fiche de renseignements (pour les nouvelles inscriptions) ainsi que les fiches d’inscription peuvent êtreLa fiche de renseignements (pour les nouvelles inscriptions) ainsi que les fiches d’inscription peuvent être
téléchargées sur le portail famille en cliquant sur « s’inscrire ». Vous devez remplir la fiche detéléchargées sur le portail famille en cliquant sur « s’inscrire ». Vous devez remplir la fiche de
renseignements et la renvoyer par mail avant de vous inscrire en ligne.renseignements et la renvoyer par mail avant de vous inscrire en ligne.

Pré-inscriptions : du 12 mai à 8h00 au 14 mai à 17h00
sur le portail famille : www.ccas-stpierre.net (accès famille) ou par mail (pour les familles qui n’ont pas de compte actif). 
Les pré-inscriptions seront prises à partir de 8h00 en tenant compte de l’ordre des saisies sur le portail ou par mail. 
Vous pourrez consulter l’état des pré-inscriptions à compter du 28 mai sur le portail famille en cliquant sur
le menu « inscriptions ». Une confirmation sera envoyée par mail pour les pré-inscriptions faites au format
papier.
La fiche de renseignements (pour les nouvelles inscriptions) ainsi que les fiches d’inscription peuvent être
téléchargées sur le portail famille en cliquant sur « s’inscrire ». Vous devez remplir la fiche de
renseignements et la renvoyer par mail avant de vous inscrire en ligne.

Quand et comment s’inscrire ?Quand et comment s’inscrire ?Quand et comment s’inscrire ?

Les tarifs seront appliqués en fonction du quotient familial calculé par le service « Action sociale » de la Caisse deLes tarifs seront appliqués en fonction du quotient familial calculé par le service « Action sociale » de la Caisse de
Prévoyance Sociale (CPS). La prestation de service s’appliquera également aux séjours de vacances à l’Île auxPrévoyance Sociale (CPS). La prestation de service s’appliquera également aux séjours de vacances à l’Île aux
Marins pour lesquels un tarif spécifique sera calculé.Marins pour lesquels un tarif spécifique sera calculé.
Il est nécessaire de compléter et mettre à jour votre dossier d’actualisation de ressources (CPS)Il est nécessaire de compléter et mettre à jour votre dossier d’actualisation de ressources (CPS). À défaut, vous. À défaut, vous
devrez vous acquitter du tarif maximum soit : 11,00 € la demi-journée, 22,00 € la journée pour l’accueil de loisirsdevrez vous acquitter du tarif maximum soit : 11,00 € la demi-journée, 22,00 € la journée pour l’accueil de loisirs
des 3-10 ans et 200.00 € pour les séjours à l’Île aux Marins. Tarifs camps de jour identiques à ceux de l’accueil.des 3-10 ans et 200.00 € pour les séjours à l’Île aux Marins. Tarifs camps de jour identiques à ceux de l’accueil.

Les tarifs seront appliqués en fonction du quotient familial calculé par le service « Action sociale » de la Caisse de
Prévoyance Sociale (CPS). La prestation de service s’appliquera également aux séjours de vacances à l’Île aux
Marins pour lesquels un tarif spécifique sera calculé.
Il est nécessaire de compléter et mettre à jour votre dossier d’actualisation de ressources (CPS). À défaut, vous
devrez vous acquitter du tarif maximum soit : 11,00 € la demi-journée, 22,00 € la journée pour l’accueil de loisirs
des 3-10 ans et 200.00 € pour les séjours à l’Île aux Marins. Tarifs camps de jour identiques à ceux de l’accueil.

TarifsTarifsTarifs

Accueil de Loisirs « Relais des enfants »Accueil de Loisirs « Relais des enfants »
Route de la Pérouse - relaisdesenfants@CCAS975.fr - Tél : 41 92 00Route de la Pérouse - relaisdesenfants@CCAS975.fr - Tél : 41 92 00

Portail des Familles : Portail des Familles : www.ccas-stpierre.netwww.ccas-stpierre.net

Accueil de Loisirs « Relais des enfants »
Route de la Pérouse - relaisdesenfants@CCAS975.fr - Tél : 41 92 00

Portail des Familles : www.ccas-stpierre.net

Pour les enfants nés en 2015, possibilité d’incription l’enfant est né après 7/08/2015Pour les enfants nés en 2015, possibilité d’incription l’enfant est né après 7/08/2015Pour les enfants nés en 2015, possibilité d’incription l’enfant est né après 7/08/2015

Pour les enfants nés en 2023, l’inscription est possible uniquement si l’enfant a 3 ans révolus.Pour les enfants nés en 2023, l’inscription est possible uniquement si l’enfant a 3 ans révolus.
Pour les enfants nés en 2015, l’accueil est possible jusqu’à la veille de ses 11 ans.Pour les enfants nés en 2015, l’accueil est possible jusqu’à la veille de ses 11 ans.
Pour les enfants nés en 2023, l’inscription est possible uniquement si l’enfant a 3 ans révolus.
Pour les enfants nés en 2015, l’accueil est possible jusqu’à la veille de ses 11 ans.

https://www.ccas-stpierre.net/

